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n ne suit plus
Dossier réalisé pa r
Bosco d'Otreppe

• L'administration générale de l'enseignement
joue un rôle clé dans notre système scolaire .
• Malgré toute sa volonté, elle manque de moyens
et ne parvient plus à assurer toutes ses missions.
Au détriment des écoles parfois ...

Un chef d'orchestre
invisible mais
omniprésent

Qu'v a-t-il delTière une rentrée des classes, lill
tableau noir. le blilletin du mois de juin, un
manuel smlaire ou les conversations d'une
salle de profs? Qui se tapit derrière les piles
de dossiers admitùslratifs qui jonehent le
bureau d'un din-'deur '?En Franl'e, l'eusei-

~nement et ses roua~es sont appelés "le mammouth ",
lanl ils SOIllimposants. En Belgique !i'ancophone, la
structure qui l'l'l'mI'l à l'enseignemenl de tenir debout
est tellement discrète en dehors du monde scolaire,
qu'on n'a jamais songé à l'afli.tbler d'un surnom. seule-
ment est-elle connue sous ranonnne dénomination
"d'administration". .'

Mais "qui" est l'administration ? Quelles sont ses
llÙssions et quels sont ses visages ?A quoi servent ses
circulaires, ses inspections, ses recommandations?

Del'eKécutionà l'expertise

Méconnue, l'AGE,l'admirùstration générale de l'en-
seignement, joue pourtant un rôle clé. Et sa bonne
santé {lUses lacunes ont une influence directe sur la
qualité de notre enseignement. En COlllllllumuté fran-
çaise,l 800 personnes la composent. Et leurs nùssions
sont multiples, car l'administration organise non .,eu-
lement le réseau de la Communauté fr'ançaise, mais il
régule également l'ensemble du système scolaire,

Concrètcment, pour assurer celle régulation, l'admi-
nistration va rédiger les circulaires, pour traduire, sur
le terrain. les décisions politiques, Elle va en assurer et
en surveiller l'exécution et la oùse en œU~Te.Elle va
gérer également les enjeux adnùnistratifs, mais aussi
budgétaires (allocations, subventions ...). c'est elle qui
précisera à une école combien d'enseignants elle peut
engager par exemple. c'est elle qui évaluera si tel en-
fant peut redoubler sa troisième maternelle et qui cla-
lil",ra les possihilités de parcours de certains élèves.

L'administration qui est en contact quotidien avec
les cabinets ministél'iels et avec le terrain peut égale-
ment émettre des propositions de décrets, Elle assnre
enfin une oùssion d'expertise et de soutien pour les
écoles. Et quand [es interprétations d'un décret font
polémique, c'est elle qui rassemblera amour de sa ta-
ble l'ensemhle des réseaux pour arbih'er la mise en
œU\Te d'une réforme complexe.

La complexité de la législation devient intenable

Le travail de Brigitte Marchal ne sera jamais ter-
miné. A la têle de la direction de l'organisalion
des établissements de renseignement fonda-

mental ordinaire, elle gère une grande partie de la ré-
glementation pour les 1906 écoles matemelles et
pl'in:w.iœs que COIupte la Cunununallté fl'ançaise.
C'est son service qui rédige les eireulaires, préeisent
les dérogations dont bénéficient certains élèves, cal-
cule l'encadrement, les dotations et les suhventions
de ehaqne école. plusieurs fois par an, la récolte des
données et les calculs sont à recommencel'. Et bien
souvent, ils sont à adapter à de nouvelles législations
en la matière,

"Nous sommes dix pour tOUIgérer et cela dedellt !t'ès
diffIcile, met en garde Bri,,>itteMarchal D'autallt que
les pt'Ogrammes informatiques et la complexité erois-
,sante de la législation imposent des qualifications tou-
j()[l1~ plu.'.; poürtlU!s. te mr.t;cl· de {tmctùmnair'c éV(Jlu,e
fortement et le personnel, qu'il {t.wt former; peine il sui-
vre.lma,qinez aussi que les applieations informatiques, il
faut les lVllcevoir, les tester et les adapter dès qu 'appa-
t'ilÎt unnOUVe(lU décret Sans oublier que ces décrets, qui
.,ont le [i'uil de négoclatiotl>'politiques et sectol'Îel/es sou-
"ellt semibles, sotll de plus Cil plus camp/eus. Ces textes
essaient de ménage,' toutes les sensibilités, mais ils de-
viennent tr-èsdifficile" il adapl<'r dam un langage inF!/'-
matique et mathématique,"

La complexité ('rniss~nte des décret-li e.c;t trè:'i sou-

vent évoquée au sein de l'administration, Essentiel-
lement paree qu'elle impose la rédaeLion de circulai-
res plus nombreuses et plus techniques. "II y a une
perte de comprè/leusioll des r-èglesde la part des direl'-
rions d"école et des secl-etaP"iats, s"inquiète Brigitte Mar·
chal. Et l'da lVnl";bue (lUgap que le terTain perv;uil en-
tre lui et l'aâmiuistratiot<."

Se rapprocher du terrain

Ancien directeur d'école, Jean-
Paul Bihin est chargé de mission
pour l'administration. Avec sis
autres personnes, il essaye juste-
ment de recoller les morcealL'{ en
prêtant assistance anx écoles. Son
objectif est de les aider à maitriser
[es progranunes informatiques in-
rlispemahle, pour envoyer les don-
nées concernant leur établÎ5sement.
"Ca/'Ies di"el'Iions ne wnt pas non plus formées à de te/-
les évolutiollS. Sans cumpter que certaines écoles ne bé-
lIéJfciem pas du support iu[ol'matique appf'Oprié. !IIUlI.S
les .,outenonsolu mieux que nous pouvuns, el no~ témoi-
gnons des dif[im/té., du tel'min auprès de "admini,tra-
tion." lei aussi cependant, l'équipe cs! courte pour 1'('-
pondre aux attentf"s.

"Je n'en veux pa" il l'administratiou, même si je ln
trouve [1(1rfi)i...;technocratique", témoigne de son côté

Patrick Dekelver, président de l'Adibra, l'assoeiation
des dir'ecteurs de l'enseignement libre de BI'uxelies
et du Brabant wallon, "Ils[Ollt ce qu'ils peuvem, mais il
faut bien rel'Onnaitre qu'ils Ile béuéficient pas d,,'
muyeus suffisant.,- Et ou le ressent au nil'em, de /'él'Ole,Il
aous [r1U1parfois "/tend!'l' lrè.s lony!emps pULl/'oblcuir

Iwe réponse. Da l'OUP,si le pro-
blème est juridique.., on se retourne
soupent ver.'-l'notre réseau. (Hi Vt~r."
Utlavucat-conseil, que 'IO/IS pagons
et qui peut ,'éagir' l'Gpidemellt.''

Le Pacte pour un
enseignement
d'excellence

prévoit
une réforme
structurelle

de l'administration.

Les (hangements du Pacte

Tout n'est pas noir' pOUl'autant
à l'administration. Mais f,u'e aux
évolutions du métier, tout le
monde s'accorde, die la pre-
mière, '1u'elle doit être reliftée.
C'est d'ailleurs ce que propose le

Pacte pour un enseignement d'excellence. Au sein de
l'administration, les rôles de pouvoir Ol'ganisateur
d'un l'éseau et de pouvoir régulateur seront mieux
distingués, et sa structUI'e générale sel'a ptofondé-
meut réformée pOUl'qu'elle soit plus efficienle et
plus accessibk.
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"Nous n'avons pas suffisamment de moyens
pour faire face à l'évolution de la société"

Entretien Bosco d'Otreppe

Son bureau est un peu le cœur du réacteur. Et SOIl

regard, sans doute celui d'un des plus grands
l'onnaisseu('s de l'enseignernenl ti'uncuphone

belge. Depuis 2001. Jean-Pie!'!'e Hub,u est à la tHe dc
l'adlninistration. Aujourd'hui. il est
une des. ehevilles ouvrières cie sa mo-
dern isat.ion qu'il appelle de ses vœux.

changement iInpose des investissements. De plus,
nous rh~voll~ répondrf' à ries oblig:al.iol1s fé.rlé.rales qui
nous tOlnoent dessus sans que nous ayons été conter
tés. Je pense par exemplf" a ]'inf(lmlatisatiol1 ries pen-
sions, TOUL d'un l'uup. nous avons dù recruter vingt
personnes. L'Euml'e aussi impuse des ch::mgeluellts.

Tout ('da s'ajoute aux -évolutions inter-
nes C]Uf' nOllS devons a~Sllmer."Pour le moment, la

situation politique
en Communauté
française ne nous
handicape pas."

On dît que vous manquez de moyens.
Vous le regrettez aussi?
c'est vrai qu'avec l'évolution de la so-
tiété. et aveC lout ce que nous ùevl'Ons
mettre en œl1Vl'e:l la suite du Patte
d'excelleuce, fe Ile Veux pas dire que
nons hénéficiom; des rE"ssourres nécessaires, mpme si
le gouverneillent a [ait un effort substantiel pour nous
aider. Il reste cependant que nous avons un gros pro-
hlème d'évolution des métiers qui impose du person-
Ilel ùe t'lus t'Il plus qualifié. Nous summes en tL"ain de
répondre à ces évolutions. mais cela ne se fait pas en
deux clIlS. En tenues de maitl'ise infiu'lllatique J-làl"
exemple, nous sommes encore loin du compte.

Mais pourquoi n'est·il pas possible d'évoluer plus vite?
Vous ne trouvez pas assez de profils qualifiés?
11Y a plusieurs raisons. La première est. que les diri-
geants ne se sont pas toujours rendu {'Olnpte que le

Ce manque de moyens vous impose-t-j(
d'abandonnl!r certaines missions?
On pl'im'ist'" q uclsünellt tOllS les jours.
:\-lais on veille à ce que cela n'ait pas
d'impact sUl' la qualitÉ- globale de l'en-
seignernent.

Vous souffrez réellement de la complexiti! des décrets?
L'enseignement est un secteur qui rassemble de norn~
breux acteurs et nous avons donc des textes qui se rè-
glent très flilemenl pour rêpondrf' <lUX rlil1ërf'nts com-
lJI'Omis. Cel<}complexifit' la législation.

Sans compter que certains décrets sont votés en juillet
pour une application en septembre ...
Oui. mais c'est un système que nuus ('ollnaissùns. En
général nous parvenons à anticiper un certain nombre
de points pOUl'prévenir à temps les é('OJes.

Constatez-vous une incompré~en5ion entre vous et le terrain?

Il existe un gap. nous ne pouvons le nier. Les chefs
ri'étahlisspmenl.S sont des gens submergés, et c'est vrai
qu'en matière de CUIllI111LIlicatiun nUllS devoll,S nous
moderni:;;eJ'. C,'e.'it. néanmoins prf'vu dans les deux
ans.

On accuse souvent les administrations d'être politisées. Ce
sont des propos qui vous touchent?
POUfrappel, nous rppolloons il un devoir cie loyautp et
rie neutralité. Qnant.à moi. j'ai t.ravaillé ave{:des minis-
tres rie tous hords et les relations ont toujours été très
bonnes. Ces accusations me foril sOUl'Îre.

Sur le terrai n,l'application de la réforme des titres et fonc-
tions a été un échec, il l'instar d'aut,es dossiers. C'est la
raute de qui? Du politique, du terrain, de l'administra-
tion?
fe n'incrinlinerai personne. On a discuté de cette ré-
forme durant des années. Le décret a été un cmnpl'o-
mis ilCre.plé p81' tout. le monde. Nous, nous Ile pou-
vions cependant ànticipeL' tuut ce qui s.e passait SUL'le
terrain. Or, nous avons découvert des situations qui
étaient aux antipodes de la philos.uphie dLI décret.
Sans doute les réseaux n'ont~ils pas assez préparé le
Lerrain à cette réfonne.

La situation politique en Fédération Wallonie-Bruxelles
vous handicape-t-elle ?
Pour le moment non. L'institution fonctionne.
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